
COMMUNIQUÉ DE
PRESSE

SAINT-ÉTIENNE, LE 3 AVRIL 2020

MISE EN PLACE DES CHÈQUES-SERVICES POUR VENIR EN AIDE AUX 
SANS ABRI

L’épidémie de Covid-19 a réduit l’accès des personnes à la rue à des ressources de première nécessité, avec
des  dispositifs  de  distribution  d’aide  fortement  perturbés.  Pour  maintenir  cette  aide  essentielle,  le
Gouvernement a décidé la mise en place d’un dispositif  exceptionnel de distribution de “chèques services”
permettant l’accès aux besoins de première nécessité pour celles et ceux qui sont à la rue ou en centres
d’hébergement.

Mise en place du dispositif dans le département de la Loire :

Peuvent bénéficier de ce dispositif :

• les personnes à la rue

• les personnes en squat

• les personnes à l’hôtel

• les personnes en hébergement

qui ne bénéficient pas des minima sociaux.

Ce dispositif n’a pas pour objectif de se substituer au système d’aide alimentaire qui a pu s’organiser sur les 
territoires et en particulier celui des centres communaux d’action sociale.

La distribution sera assurée dans la Loire par 5 associations :

• Entraide Pierre Valdo (Saint-Étienne)

• SOS Violences conjugales (Saint-Étienne)

• ADOMA (Saint-Étienne)

• RENAITRE (Saint-Étienne)

• PHARE en Roannais

http://www.loire.gouv.fr/

